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Agence Régionale de Santé

des Pays de la Loire



Arrêté n0 ARS-PDL/D0StyPPH/2019/43/85

portant création à La Roche sur Yon d’une antenne 
du Centre de Pré-Orientation et de Rééducation Professionnelle (N°FINESS : 44 003 644 0) 

géré par l’UGECAM Bretagne Pays de la Loire 
(N ° FINESS EJ : 44 004 284 4)

LE DIRECTEUR GENERAL DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE 
DES PAYS DE LA LOIRE

Vu le code de la santé publique ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment l’article L.312-7-1 autorisant le fonctionnement en 
dispositif ITEP ;

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 nommant M. Jean-Jacques Coiplet, directeur général de l’ARS des Pays de la 
Loire à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu l’arrêté n°ARS-PDL-DG-2018-27 en date du 25 juin 2018 portant délégation de signature à M. Pascal 
Duperray, directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2007/DDASS 44 / PHA -18 en date du 11 janvier 2008 portant autorisation de la 
gestion du centre de pré orientation et du centre de rééducation professionnelle de la Tourmaline par l'UGECAM 
Bretagne Pays de la Loire (N"FINESS EJ : 44 004 284 4) ;

Vu le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens signé entre l’UGECAM Bretagne Pays de la Loire et l’ARS Pays 
de la Loire le 28 décembre 2018 ;

CONSIDERANT que cette opération s’effectue par redéploiement afin de créer des dispositifs de proximité sur des 
territoires non couverts ;

SUR proposition du Directeur de l’Offre de Santé et en faveur de l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé des 
Pays de la Loire ;

ARTICLEl : L’UGECAM Bretagne Pays de la Loire est autorisée à créer une antenne du Centre de Pré-Orientation 
et de Rééducation Professionnelle (N"FINESS : 44 003 644 0), dénommée Dispositif « PREORIENTATION 85 » au 
9 avenue Jean Etoubleau à La Roche-sur-Yon, permettant l’accompagnement d’adultes handicapés en accueil de 
jour;

ARRETE

17 boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 
85262 Nantes Cedex 2 
Tél. 02 49 10 40 00



ARTICLE 2 : Les caractéristiques de l’établissement seront répertoriées dans le Fichier National des 
Etablissements Sanitaires et Sociaux (F.I.N.E.S.S.) de la façon suivante :

Raison sociale 
Commune Centre « La Tourmaline » Antenne PREOR 85

FINESS 44 003 644 0 85 002 794 7 (site secondaire)

Code
Etablissement 249 198

Code Discipline 906 399
Préorientation pour adultes handicapés

Code
Fonctionnement

46
Tous modes d’accueil (avec et sans hébergement)

Code Clientèle 010
Tous types de déficience (SAI)

Capacité 14011)

W L’ensemble des capacités sont regroupées sur le site principal, ce qui permet à l’organisme gestionnaire d'adapter son offre 
aux besoins identifiés sur le territoire.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté ne modifie pas les échéances des autorisations initiales délivrées pour une durée 
de quinze ans.

ARTICLE 4 : Conformément aux dispositions de l’article 89 de la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de 
modernisation de notre système de santé et en lien avec la démarche « Une réponse accompagnée pour tous », il 
pourra être demandé à l’établissement de déroger à son agrément afin de répondre aux situations jugées 
prioritaires, dans le cadre d’un plan d’accompagnement global.

ARTICLE 5 : Toute modification essentielle dans l’activité, l’organisation, la direction ou le fonctionnement du 
service devra être portée à la connaissance de l’autorité administrative conformément aux dispositions de 
l’article L.313-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles.

ARTICLE 6 : Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, cette décision peut faire 
l’objet :

■ d’un recours gracieux auprès de mes services,
■ d'un recours hiérarchique auprès des Ministres concernés,
■ d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Nantes (6 allée de l’île Gloriette - CS 24111 

- 44041 NANTES CEDEX).

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 7 : Le Directeur Général adjoint de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire et le Directeur 
Général de l’UGECAM Bretagne Pays de la Loire, sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture des Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le j *1 OCT. 2018
Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 
de Santé dés Pays de la Loire,
La Responsable-adjointe du Département 
Parcours des Personnes en situation de 
Handicap,- '----- -

Armelle TROHEL



ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/A-46/2019/53

Constatant la cessation définitive d’activité de l’officine de pharmacie 
sise 13 rue de la Grange à PONTMAIN (53220)

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-5-1 et L. 5125-22 ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l'Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu l’arrêté n°ARS-PDL/DG/2018/27 du 25 juin 2018, portant délégation de signature à M. Pascal DUPERRAY, 
directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses collaborateurs ;

Vu l’arrêté préfectoral du 28 avril 1978 octroyant la licence n° 53#000164 à l’officine de pharmacie sise 13 rue 
de la Grange à PONTMAIN (53220) ;

Considérant la demande, en date du 14 octobre 2019, présentée par Monsieur Bernard ROUANET, pharmacien 
titulaire de la licence n° 53#000164, déclarant la fermeture définitive, à compter du 1er octobre 2019 à minuit, de 
son officine de pharmacie sise 13 rue de la Grange à PONTMAIN (53220)

ARTICLE 1er : La cessation définitive d’activité de l’officine de pharmacie exploitée par Monsieur Bernard ROUANET 
sise 13 rue de la Grange à PONTMAIN (53220) est enregistrée à compter du 1er octobre 2019 à minuit.

La licence n° 53#000164 est caduque à cette date.

ARTICLE 2 : La licence de l’officine de pharmacie n° 53#000164 doit être remise, par Monsieur Bernard ROUANET, 
au Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire.

ARTICLE 3 : Le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux sera modifié en conséquence.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des 
Solidarités et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes.

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARRETE :

17 boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 
44262 Nantes Cedex 2
Tél. 02 49 10 40 00 - www.ars.paysdelaloire.sante.fr

http://www.ars.paysdelaloire.sante.fr


ARTICLE 5 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la 
Préfecture de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le ! ? ncî ’dlü

Pour le Directeur général de l'Agence régionale de 
santé Pays de la Loire,
La responsable du département Accès aux soins

Evelyne RIVET



ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/A-44/2019/44

Constatant la cessation définitive d’activité de l’officine de pharmacie 
sise 108 rue du Général Buat à NANTES (44000)

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-5-1 et L. 5125-22 ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l'Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu l’arrêté n°ARS-PDL/DG/2018/27 du 25 juin 2018, portant délégation de signature à M. Pascal DUPERRAY, 
directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses collaborateurs ;

Vu l’arrêté préfectoral du 24 avril 1942 octroyant la licence n° 44#000026 à l'officine de pharmacie sise 108 rue 
du Général Buat à NANTES (44000);

Considérant la promesse de cession d'éléments de fonds de commerce de l’officine « SARL Pharmacie 
BEAULANDE» sise 108 rue du Général Buat à NANTES (44000) signée le 02 octobre 2019 entre Monsieur 
BELIARD représentant l’officine « SELARL Pharmacie des enfants Nantais», et Monsieur BEAULANDE ;

Considérant la demande, en date du 11 octobre 2019, présentée par Monsieur Philippe DELAERE, mandataire 
judiciaire représentant le pharmacien titulaire de la licence n° 44#000026, déclarant la fermeture définitive, à compter 
du 18 octobre 2019 à minuit, de l’officine de pharmacie sise 108 rue du Général Buat à NANTES (44000;

ARTICLE 1er : La cessation définitive d’activité de l’officine de pharmacie exploitée par Monsieur BEAULANDE sise 
108 rue du Général Buat à NANTES (44000), est enregistrée à compter du 18 octobre 2019 à minuit ;

La licence n° 44#000026 est caduque à cette date.

ARTICLE 2 : La licence de l’officine de pharmacie n° 44#000026 doit être remise, par Monsieur BEAULANDE au 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire.

ARTICLE 3 : Le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux sera modifié en conséquence.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 
Directeur général de l'Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des 
Solidarités et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes.

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l'intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARRETE :

17 boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 
44262 Nantes Cedex 2
Tél. 02 49 10 40 00 -www.ars.paysdelaloire.sante.fr

http://www.ars.paysdelaloire.sante.fr


ARTICLE 5 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la 
Préfecture de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le \ g OCT, 2019
Pour le Directeur général de l'Agence régionale de 
santé Pays de la Loire,
La responsable du département Accès aux soins 
primaires,

Evelyne RIVET



ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/48/2019/44

portant modification de la licence n° 44#000677 d’une officine de pharmacie

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-3 et R. 5125-11 ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l'Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu l’arrêté n°ARS-PDL/DG/2018/27 du 25 juin 2018, portant délégation de signature à M. Pascal DUPERRAY, 
directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses collaborateurs ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 12 mars 2001 octroyant la licence n° 44#000677 à l’officine de pharmacie sise 
40 rue de la Duchesse Anne à SAINT MOLF (44350) ;

Considérant que toute modification de l'adresse d’une officine de pharmacie sans déplacement est portée à la 
connaissance du directeur général de l'agence régionale de santé qui la prend en compte dans un arrêté 
modificatif de la licence de l'officine ;

Considérant le mail reçu le 17 octobre 2019 par lequel Madame Dominique MULLER sollicite la modification de la 
licence n° 44#000677 afin de prendre en compte le changement de la dénomination de la rue où est situé 
l’emplacement de l’officine de pharmacie qu'elle exploite à SAINT MOLF (44350) ;

Considérant l’attestation du Maire de la commune de SAINT MOLF (44350) en date du 10 septembre 2019, indiquant 
que l’emplacement de l’officine est désormais dénommé « 31 rue de la Duchesse Anne » dans cette commune ;

ARRETE :

ARTICLE 1er : L’arrêté en date du 12 mars 2001 portant licence n° 44#000677 est modifié comme suit :

Les termes :

« 40 rue de la Duchesse Anne à SAINT MOLF (44350) »

sont remplacés, chaque fois qu’ils apparaissent, par les termes :

« 31 rue de la Duchesse Anne à SAINT MOLF (44350) »

Le reste de la licence est sans changement.

ARTICLE 2 : Le fichier National des établissements sanitaires et sociaux sera modifié en conséquence.

17 boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 
44262 Nantes Cedex 2
Tél. 02 49 10 40 00 - www.ars.paysdelaloire.sante.fr

http://www.ars.paysdelaloire.sante.fr


ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera communiqué pour information au représentant régional désigné par chaque 
syndicat représentatif de la profession au sens de l'article L. 162-33 du code de la sécurité sociale pour les Pays de la 
Loire et au Conseil régional Pays de la Loire de l’Ordre des pharmaciens.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des 
Solidarités et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes.

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l'application de la présente décision.

ARTICLE 5 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la 
Préfecture de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le 2 1 OCÎ. 2019
Pour le Directeur général de l'Agence régionale de 
santé Pays de la Loire,
La responsable du département Accès aux soins 
primaires,

Evelyne RIVET



AGENCE REGIONALE DE SANTE 
DES PAYS DE LA LOIRE

DEPARTEMENT DE LOIRE-ATLANTIQUE

Arrêté n ° ARS-PDiyD0SA/PPH/2019/^/44

Autorisant la cession des autorisations et de la gestion du CAMSP (FINESS ET 44 001 284 7 et 44 005 243 9) 
et du SAMSAH (FINESS ET 44 003 659 8) gérés par l’IPHV Les Hauts Thébaudières (FINESS EJ 44 000 246 7) 

vers l’Institut Public La Persagotière renommé Institut Public Ocens (FINESS EJ 44 000 007 3)

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 
des Pays de la Loire

Le Président du conseil départemental de la Loire-Atlantique

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L 1431-1, L1431-2 et L 1432-2;

Vu le code de l’action sociale et des familles ;

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu l’Engagement départemental pour l’inclusion des personnes en situation de handicap et le règlement départemental d’aide 
sociale ;

Vu le Projet Régional de Santé 2018-2022 ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 nommant Jean-Jacques Coiplet, Directeur général de l’ARS Pays de la Loire à compter 
du 1er octobre 2017 ;

Vu l’arrêté n°ARS-PDL/DG/2018/27 en date du 25 juin 2018 portant délégation de signature à IVI. Pascal Duperray, directeur 
de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie ;

Vu l’arrêté conjoint Préfet-Département de Loire-Atlantique en date du 29 décembre 2006 portant transfert de la gestion du 
CAIVISP de Saint Sébastien sur Loire à l’institut « Les Hauts Thébaudières » à compter du 1er janvier 2007 et le renouvellement 
tacite de l'autorisation de fonctionnement au 3 janvier 2017 ;

Vu l’arrêté conjoint ARS-Département de Loire-Atlantique n°ARS-PDL/DAS/IVlS/2013/PH/36/44 en date du 23 septembre 
2013 portant autorisation de l’ouverture et du financement d’une antenne du centre d’action médico-sociale précoce (CAIVISP) à 
Chateaubriant, géré par l’Institut « Les Hauts Thébaudières » ;

Vu l’arrêté conjoint Préfet-Département de Loire-Atlantique n°2005/DGAS-DDASS44/PHA-9 en date du 27 mars 2007 portant 
création du SAMSAH de l’institut public pour handicapés visuels « Les Hauts Thébaudières » de Vertou, à compter du 1er avril 
2007 ;

Vu la délibération du conseil d’administration de l’IPHV Les Hauts Thébaudières réuni le 3 avril 2019 autorisant d’une part le 
transfert de la gestion des établissements et services gérés par l’IPHV Les Hauts Thébaudières au profit de l’Institut Public La 
Persagotière à compter du 1er janvier 2020, et approuvant, d’autre part, le traité de fusion entre les 2 instituts au sein d’une 
nouvelle entité renommée « Institut Public Ocens » à cette même date ;

Vu la délibération du conseil d’administration de l’Institut Public La Persagotière réuni le 3 avril 2019 autorisant d’une part le 
transfert de la gestion des établissements et services gérés par ITPHV Les Hauts Thébaudières au profit de l’Institut Public La 
Persagotière à compter du 1er janvier 2020, et approuvant, d’autre part, le traité de fusion entre les 2 instituts au sein d’une 
nouvelle entité renommée « Institut Public Ocens » à cette même date ;

CONSIDERANT le courrier en date du 30 avril 2019 sollicitant le transfert des autorisations médico-sociales faisant suite à la 
fusion ainsi que la prise en compte de la nouvelle dénomination de l’entité fusionnée « Institut Public Ocens » ;



SUR proposition du Directeur de l’Accompagnement et des soins de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire et du 
Directeur Général des Services ;

ARRETENT

ARTICLE 1 : A compter du 1er janvier 2020, sont transférées à l’Institut Public Ocens (FINESS EJ 44 000 007 3), issu de la fusion 
entre ITPHV Les Hauts Thébaudières et l’Institut Public La Persagotière, et dont le siège social est situé 2 rue René Dunan à Nantes 
(44), les établissements et services suivants :

N “FINESS Raison sociale Capacités autorisées
44 001 284 7 CAMSP Les Hauts Thébaudières - NANTES -

44 005 243 9 CAMSP Les Hauts Thébaudières - Antenne de CHATEAUBRIANT -

44 003 659 8 SAMSAH Les Hauts Thébaudières - VERTOU 15

ARTICLE 2 : Toute modification essentielle dans l’activité, l’organisation, la direction ou le fonctionnement du service devra être 
portée à la connaissance de l'autorité administrative conformément aux dispositions de l'article L.313-1 du Code de l’Action 
Sociale et des Familles.

ARTICLE 3 : Les autorisations restent accordées pour une durée de 15 ans à compter de la date de signature des autorisations 
initiales ou du renouvellement tacite des autorisations de chacun des établissements et services.

ARTICLE 4 : Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, cette décision peut faire l’objet :

• d’un recours gracieux auprès des services compétents,
• d'un recours hiérarchique auprès des Ministres concernés,
• d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes (6 allée de l’île Gloriette - CS 24111 - 44041 

NANTES cedex - ou saisine via l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site : www.telerecours.fr)

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 5 : Le Président du conseil départemental de Loire-Atlantique, le Directeur général adjoint de l’Agence Régionale de 
Santé des Pays de la Loire et la directrice de l'établissement public sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pays de la Loire ainsi qu’au recueil des actes 
administratifs du Département de Loire-Atlantique.

A Nantes, le 2 3 OCT. 2019

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de 
Santé des Pays de la Loire,

Pour le Prési 
La Directrice

du conseil départemental, 
iénérale solidarité,

ÉlocHe/PÇRJBOIS
Responsable du^département

« Parcours des Personnes e^i situation de Handicap » 

Direction de l'Offre de Santé et en faveur 
de l’Autonomie

Cécile CHOLL

http://www.telerecours.fr


Arrêté n°ARS-PDL/D0SA/PPH/2019/42/44

Autorisant la cession des autorisations et de la gestion des établissements et services médico-sociaux 
gérés par l’IPHV Les Hauts Thébaudières (FINESS EJ 44 OOO 246 7) 

vers l’Institut Public La Persagotière renommé Institut Public Ocens (FINESS EJ 44 000 007 3)

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 
des Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L.1431-1 et -2, L.1432-2 ;

Vu le code de l’action sociale et des familles ;

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu le Projet Régional de Santé 2018-2022 ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 nommant IVI. Jean-Jacques Coiplet, Directeur général de l’ARS Pays de la Loire à 
compter du 1er octobre 2017 ;

Vu l’arrêté noARS-PDL/DG/2018/27 en date du 25 juin 2018 portant délégation de signature à IVI. Pascal Duperray, directeur 
de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2009/DDASS44/PHA en date du 1er octobre 2009 portant création d’un centre pré-orientation (CPO) 
pour déficients visuels de l’Institut « Les Hauts Thébaudières » de 6 places ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2009/DDASS44/PHA2 en date du 30 novembre 2009 portant la capacité du centre de réadaptation 
professionnelle (CRP) pour déficients visuels de l’Institut « Les Hauts Thébaudières » à 30 places et le renouvellement de 
l’autorisation initiale par tacite reconduction au 3 janvier 2017 ;

Vu l’arrêté n°ARS-PDL/DAS/AIVlS/IVIS-PH/n013/2013/44 en date du 28 mai 2013 portant transformation des agréments de 
l’Institut pour Handicapés Visuels « Les Hauts Thébaudières » à Vertou et le renouvellement de l’autorisation initiale par tacite 
reconduction au 3 janvier 2017 ;

Vu la délibération du conseil d’administration de l’IPHV Les Hauts Thébaudières réuni le 3 avril 2019 autorisant d’une part le 
transfert de la gestion des établissements et services gérés par ITPHV Les Hauts Thébaudières au profit de l’Institut Public La 
Persagotière à compter du 1er janvier 2020, et approuvant, d’autre part, le traité de fusion entre les 2 instituts au sein d’une 
nouvelle entité renommée « Institut Public Ocens » à cette même date ;

Vu la délibération du conseil d’administration de l'Institut Public La Persagotière réuni le 3 avril 2019 autorisant d’une part le 
transfert de la gestion des établissements et services gérés par ITPHV Les Hauts Thébaudières au profit de l’Institut Public La 
Persagotière à compter du 1er janvier 2020, et approuvant, d’autre part, le traité de fusion entre les 2 instituts au sein d’une 
nouvelle entité renommée « Institut Public Ocens » à cette même date ;

CONSIDERANT le courrier en date du 30 avril 2019 sollicitant le transfert des autorisations médico-sociales faisant suite à la 
fusion ainsi que la prise en compte de la nouvelle dénomination de l’entité fusionnée « Institut Public Ocens » ;

SUR proposition du Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la 
Loire ;

ARTICLE 1 : A compter du 1er janvier 2020, le transfert de l’autorisation et de la gestion des établissements et services médico
sociaux susvisés et gérés par ITPHV Les Hauts Thébaudières est accordé au bénéfice de l’Institut Public Ocens (FINESS EJ 
44 000 007 3), issu de la fusion entre ITPHV Les Hauts Thébaudières et l’Institut Public La Persagotière, et dont le siège social 
est situé 2 rue René Dunan à Nantes (44).

ARRETE



Relèvent ainsi du périmètre de cette nouvelle entité juridique les établissements et services médico-sociaux suivants :

N ° FINESS Raison sociale Capacités autorisées
44 004 317 2 SAFEP/SAAAIS Les Hauts Thébaudières - VERTOU 105
44 000 374 7 IPHV Les Hauts Thébaudières - VERTOU 117
44 003 961 8 CRP Les Hauts Thébaudières - VERTOU 30
44 004 967 4 CPO Les Hauts Thébaudières - VERTOU 6
44 004 316 4 SSEFIS SAFEP La Persagotière - NANTES 80
44 000 010 7 Institut La Persagotière - NANTES 80

ARTICLE 2 : Toute modification essentielle dans l’activité, l’organisation, la direction ou le fonctionnement du service devra être 
portée à la connaissance de l’autorité administrative conformément aux dispositions de l’article L.313-1 du Code de l’Action 
Sociale et des Familles.

ARTICLE 3: Les autorisations restent accordées pour une durée de 15 ans à compter de la date de signature des autorisations 
initiales ou du renouvellement tacite des autorisations de chacun des établissements et services.

ARTICLE 4 : Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, cette décision peut faire l’objet :

• d’un recours gracieux auprès des services compétents,
• d'un recours hiérarchique auprès des Ministres concernés,
• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes (6 allée de l’île Gloriette - CS 24111 - 

44041 NANTES cedex - ou saisine via l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site : 
www.telerecours.frj

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 5 : Le Directeur général adjoint de l'Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire et la directrice de l’établissement 
public sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture des Pays de la Loire.

A Nantes, le 2 3 OCT. 2019

Pour le Din 
Santé des P

iénéral de l'Agence Régionale de 
Loire,

Élodie PERIBOIS
Responsable du département

« Parcours des Personnes en situation de Handicap » 
Direction de l'Offre de Santé et en faveur 

de l’Autonomie

http://www.telerecours.fr
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N° ARS-PDL/DOSA/ 2.^/2019/72

DECISION

Accordant, à la SARL Centre Scanographique de la Sarthe, l’autorisation de remplacer un scanographe 
à usage médical, sur le site Centre de Scanographie Beauverger au Mans

Le directeur général de l'agence régionale de santé des Pays de la Loire

VU l'arrêté ARS/PDL/DG/2018/40 en date du 18 mai 2018 portant adoption du projet régional de santé des 
Pays de la Loire,

VU l’arrêté n° ARS-PDL/DOSA/245/2019/44 du Directeur général de l’Agence régionale de santé des Pays de 
la Loire en date du 30 juillet 2019, renouvelant à compter du 29 juin 2020, pour une durée de sept ans, 
l’autorisation accordée le 24 juin 2014 et mise en oeuvre au 29 juin 2015 au profit de la SARL Centre 
Scanographique de la Sarthe pour l’exploitation du scanographe à usage médical PHILIPS type INGENUITY 
CORE de classe III, installé dans le service d’imagerie médicale du site Jean Bernard Centre de Scanographie 
Beauverger, 9 rue Beauverger au Mans,

VU la demande formulée par la SARL Centre Scanographique de la Sarthe en vue d’obtenir le remplacement 
du scanographe à usage médical PHILIPS type INGENUITY CORE de classe III, installé dans le service 
d’imagerie médicale du site Jean Bernard Centre de Scanographie Beauverger, 9 rue Beauverger au Mans, 
par un nouveau scanographe à usage médical de classe III,

VU l’avis du médecin conseil de l’Agence régionale de santé,

CONSIDERANT que le projet répond aux besoins de la population identifiés par le schéma régional 
d’organisation des soins du projet régional de santé,

CONSIDERANT que conformément aux articles D 6122-38 et R 6122-39 du code de la santé publique le 
nouveau scanographe à usage médical sera de même nature et d’une même utilisation clinique que l’appareil 
déjà installé et ne modifie donc pas l’autorisation en cours,

CONSIDERANT que les conditions techniques de fonctionnement proposées sont satisfaisantes,

Décide

Article 1 : L’autorisation est accordée à la SARL Centre Scanographique de la Sarthe de remplacer 
scanographe à usage médical PHILIPS type INGENUITY CORE de classe III, installé dans le service 
d’imagerie médicale du site Jean Bernard Centre de Scanographie Beauverger, 9 rue Beauverger au Mans, 
par un nouveau scanographe à usage médical de classe III.

Cette autorisation est subordonnée à la mise hors service de l'appareil actuel pour une utilisation diagnostique.
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Article 2 : La durée de validité de l’autorisation du nouvel appareil ne sera pas modifiée par rapport au 
scanographe à usage médical déjà installé, soit le 29 juin 2027. Elle prendra effet à compter de la réception de 
la déclaration, prévue à l’article R 6122-37 du code de la santé publique, de début de mise en œuvre du nouvel 
appareil.

Article 3 : Cet arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois :
d’un recours gracieux auprès de la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS, Pays de 
la Loire, CS 56233, 44262 NANTES Cedex 2) ;
d’un recours hiérarchique auprès de la Ministre des solidarités et de la santé (14, avenue Duquesne 
75350 PARIS 07 SP) ;
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes (6, allée de l’Ile Gloriette - 44041 
NANTES cedex 01).

Le délai de recours prend effet :
pour l’intéressé, à compter de la date de notification du présent arrêté ; 
pour les tiers, à compter de la date de publication du présent arrêté.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

Article 4 : Le directeur de l’offre de soins et en faveur de l’autonomie de l'Agence régionale de santé des Pays 
de la Loire est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de Région.

Fait à Nantes

Le 2 3 OCT. 2019

P/le directeur de l'offre de santé et en faveur de de 
l'autonomie et par délégation,
Le responsable) de département,

Piefi luel CARCHON
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N° ARS-PDL/DOSA/HW /2019/72

DECISION

Accordant, à la SARL Scanner du Maine, l’autorisation de remplacer un scanographe à usage médical,
sur le site du Centre Médico-Chirurgical du Mans

Le directeur général de l'agence régionale de santé des Pays de la Loire

VU l'arrêté ARS/PDL/DG/2018/40 en date du 18 mai 2018 portant adoption du projet régional de santé des 
Pays de la Loire,

VU l’arrêté n° ARS-PDL/DOSA/245/2019/44 du Directeur général de l’Agence régionale de santé des Pays de 
la Loire en date du 30 juillet 2019, renouvelant à compter du 04 mai 2020, pour une durée de sept ans, 
l’autorisation accordée le 15 décembre 2014 et mise en œuvre au 04 mai 2015 au profit de la SARL Scanner 
du Maine pour l’exploitation du scanographe à usage médical PHILIPS type INGENUITY de classe III installé 
dans le service d’imagerie médicale du Centre Médico-Chirurgical du Mans Pôle Santé Sud, 28 rue du 
Guetteloup au Mans,

VU la demande formulée par la SARL Scanner du Maine en vue d’obtenir le remplacement du scanographe à 
usage médical PHILIPS type INGENUITY CORE de classe III, installé dans le service d’imagerie médicale du 
Centre Médico-Chirurgical du Mans Pôle Santé Sud, 28 rue du Guetteloup au Mans, par un nouveau 
scanographe à usage médical de classe III,

VU l’avis du médecin conseil de l’Agence régionale de santé,

CONSIDERANT que le projet répond aux besoins de la population identifiés par le schéma régional 
d’organisation des soins du projet régional de santé,

CONSIDERANT que conformément aux articles D 6122-38 et R 6122-39 du code de la santé publique le 
nouveau scanographe à usage médical sera de même nature et d’une même utilisation clinique que l’appareil 
déjà installé et ne modifie donc pas l’autorisation en cours,

CONSIDERANT que les conditions techniques de fonctionnement proposées sont satisfaisantes,

Décide

Article 1 : L’autorisation est accordée à la SARL Scanner du Maine de remplacer le scanographe à usage 
médical PHILIPS type INGENUITY CORE de classe III, installé dans le service d’imagerie médicale du Centre 
Médico-Chirurgical du Mans Pôle Santé Sud, 28 rue du Guetteloup au Mans, par un nouveau scanographe à 
usage médical de classe III.

Cette autorisation est subordonnée à la mise hors service de l'appareil actuel pour une utilisation diagnostique.
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Article 2 : La durée de validité de l’autorisation du nouvel appareil ne sera pas modifiée par rapport au 
scanographe à usage médical déjà installé, soit le 04 mai 2027. Elle prendra effet à compter de la réception de 
la déclaration, prévue à l’article R 6122-37 du code de la santé publique, de début de mise en œuvre du nouvel 
appareil.

Article 3 : Cet arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois :
d’un recours gracieux auprès de la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS, Pays de 
la Loire, CS 56233, 44262 NANTES Cedex 2) ;
d’un recours hiérarchique auprès de la Ministre des solidarités et de la santé (14, avenue Duquesne 
75350 PARIS 07 SP) ;
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes (6, allée de l’Ile Gloriette - 44041 
NANTES cedex 01).

Le délai de recours prend effet :
pour l’intéressé, à compter de la date de notification du présent arrêté ; 
pour les tiers, à compter de la date de publication du présent arrêté.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

Article 4 : Le directeur de l’offre de soins et en faveur de l’autonomie de l'Agence régionale de santé des Pays 
de la Loire est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de Région.

Fait à Nantes

Le 2 3 001.2019
P/le directeur de l'offre de santé et en faveur de de 
l'autonomie et par délégation,



ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/A-49/2019/72

relatif à la gérance de l'officine de pharmacie sise 5 rue de la Cartonnière à SAINT-PATERNE-LE-CHEVAIN (72610)
après décès de son titulaire

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.5125-8, L.5125-16, R4235-51 et R5125-43 ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l'Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu l’arrêté n°ARS-PDL/DG/2018/27 du 25 juin 2018, portant délégation de signature à M. Pascal DUPERRAY, 
directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses collaborateurs ;

Vu l’arrêté préfectoral du 19 mai 1978 octroyant la licence n° 72#000305 à l’officine de pharmacie sise 5 rue de 
la Cartonnière à SAINT-PATERNE-LE-CHEVAIN (72610) ;

Vu la demande présentée par Madame Maryvonne LE GALL, épouse LEGER, en vue d'être autorisée à gérer l'officine 
de pharmacie sise 5 rue de la Cartonnière à SAINT-PATERNE-LE-CHEVAIN (72610) après le décès de son titulaire, 
Madame Geneviève GUILBERT, survenu le 14 janvier 2019 ;

Considérant que Madame Maryvonne LE GALL justifie :

- être inscrite au Tableau de la section D de l’Ordre National des Pharmaciens et identifiée au répertoire partagé 
des professionnels de santé sous le n° RPPS 10001947117,

- remplir les conditions de nationalité et de diplôme prévues à l’article L.4221-1 du code de la santé publique,
- être titulaire d'un contrat de travail La désignant comme pharmacien gérant de l'officine de pharmacie sise 5 rue 

de la Cartonnière à SAINT-PATERNE-LE-CHEVAIN (72610) ;

ARRETE :

ARTICLE 1er : Madame Maryvonne LE GALL est autorisée à gérer l'officine de pharmacie sise 5 rue de la Cartonnière 
à SAINT-PATERNE-LE-CHEVAIN (72610).

ARTICLE 2 : La présente autorisation est valable pour la durée du contrat de travail de Madame Maryvonne LE GALL 
la désignant gérante de l’officine et jusqu’au 14 janvier 2021 au plus tard.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des 
Solidarités et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes.

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

17 boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 
44262 Nantes Cedex 2
Tél. 02 49 10 40 00 -www.ars.paysdelaloire.sante.fr

http://www.ars.paysdelaloire.sante.fr


ARTICLE 4 : Le Directeur de l'offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la 
Préfecture de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le 2^ OCT. 2019
Pour le Directeur général de l’Agence régionale de 
santé Pays de la Loire,
La responsable du département Accès aux soins 
primaires,

Evelyne RIVET
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Direction de l’offre de santé

ET EN FAVEUR DE L’AUTONOMIE

Département : Parcours de Personnes en Situation de Handicap

Avis de la commission de sélection d’appel 
a Projet Medico-social

seance du 15 Octobre 2019

Dans le cadre de la mise en oeuvre du Programme Régional d’accès aux soins (PRAPS), et en déclinaison de son 
Projet régional de santé, l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire a lancé un appel à projets relatif à la 
création d’un dispositif de 100 Appartements de Coordination Thérapeutique- ACT Un chez soi d’abord sur 
le département de la Loire-Atlantique, en métropole nantaise, publié le 16 juillet 2019 au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de région.

Un dossier a été déposé par le :

• Groupement de Coopération Sociale et Médico-Sociale (GCSMS) « Un chez soi d’Abord - Métropole de Nantes

En application de l’article R.313-6 du code l’action sociale et des familles, la commission d’information et de 
sélection d’appel à projet médico-sociaux, réunie le 15 Octobre 2019, a validé le projet.

Le présent avis consultatif fera l’objet d’une publication au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture des 
Pays de la Loire ainsi que sur le site internet de l’ARS des Pays de Loire.

FAIT A NANTES, le 2 4 OCT. 2019

Le directeur de l'offre de santé et en 
faveur de l'autonomie

Pascal DUPERRAY

17 bd Gaston Doumergue - CS 56233 
44262 NANTES cedex 2
Tél. 02 49 10 40 00 - Mél. ars-pdl-contact@ars.santer
www.pays-de-la-loire.ars.sante.fr

n ^ B3 Youfm

http://www.pays-de-la-loire.ars.sante.fr
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N° ARS-PDL/DOSA/272,/2019/72

ARRETE

Portant transformation, résultant d’une fusion des établissements de santé « Centre Hospitalier de 
Beaumont-sur-Sarthe », « Centre Hospitalier de Bonnétable» et « Centre Hospitalier de Sillé-le- 

Guillaume» en un établissement public de santé intercommunal 
« Pôle Hospitalier et Gérontologique Nord-Sarthe »

Le directeur général de l'agence régionale de santé des Pays de la Loire

VU le code de la santé publique, et notamment les articles L 6141-1, L 6147-7-1, L 6143-1, L 6146-1, L 6146-2, 
R 6141-11, R 6122-23 à R 6122-44 et D 6122-38,

VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé,

VU le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean Jacques COIPLET, en qualité de 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire,

VU l'avis favorable émis par le conseil de surveillance du Centre hospitalier de Beaumont-sur-Sarthe par 
délibération en date du 27 juin 2019,

VU l’avis favorable émis par le conseil de surveillance du Centre hospitalier de Bonnétable par délibération en 
date du 26 juin 2019,

VU l’avis favorable émis par le conseil de surveillance du Centre hospitalier de Sillé-le-Guillaume par 
délibération en date du 28 juin 2019,

VU l’avis favorable émis par le conseil municipal de Beaumont-sur-Sarthe en date du 15 juillet 2019,

VU l’avis favorable émis par le conseil municipal de Bonnétable en date du 15 juillet 2019,

VU l’avis favorable émis par le conseil municipal de Sillé-le-Guillaume en date du 30 juillet 2019,

VU l'avis favorable de la commission spécialisée de l'organisation des soins de la conférence régionale de
santé et de l’autonomie en date du 26 septembre 2019,

CONSIDERANT que la transformation résultant d’une fusion, des Centres hospitaliers de Beaumont-sur- 
Sarthe, Bonnétable et Sillé-le-Guillaume en un établissement public de santé de ressort intercommunal, est 
rendue nécessaire par le besoin d’adapter l’offre de soins aux besoins de la population dans le territoire de 
santé de la Sarthe, en créant les conditions de mise en œuvre d’un projet médical commun,

CONSIDERANT les coopérations établies de longue date entre les Centres hospitaliers de Beaumont-sur- 
Sarthe, Bonnétable et Sillé-le-Guillaume, matérialisées par la mise en place d'une direction commune entre ces 
centres hospitaliers depuis 2002 et la participation des trois centres hospitaliers au groupement hospitalier de 
territoire de la Sarthe depuis 2016,
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Arrête

Article 1 : Le Centre hospitalier de Beaumont-sur-Sarthe, le Centre hospitalier de Bonnétable et le Centre 
hospitalier de Sillé-le-Guillaume, établissements de santé publique, sont transformés en un établissement de 
santé de ressort intercommunal, dénommé « Pôle Hospitalier et Gérontologique Nord-Sarthe ».

Article 2 : Cette transformation résultant d’une fusion prendra effet au 1er janvier 2020.

Article 3 : Le siège social du Pôle Hospitalier et Gérontologique Nord-Sarthe sera fixé : 97, rue de l’Airel à 
Beaumont-sur-Sarthe.

Article 4 : Conformément à l’article L 6141-7-1 du code de la santé publique, les structures régulièrement 
créées en vertu des articles L 6146-1 et L 6146-2 du code de la santé publique dans les établissements 
mentionnés à l’article 1, avant la prise d’effet de la présente transformation, sont transférées dans 
l’établissement public de santé « Pôle Hospitalier et Gérontologique Nord-Sarthe ».
Il en va de même des emplois afférents aux structures considérées : le Pôle Hospitalier et Gérontologique 
Nord-Sarthe devient, à la date d’effet de la fusion, l'employeur des personnels mentionnés à l’article L 6152-1 
du code de la santé publique exerçant dans les structures ainsi transférées.
Les procédures de recrutement et d’avancement, en cours avant la transformation, seront valablement 
poursuivies dans le nouvel établissement.

Article 5 : L’actif et le passif, l’ensemble des éléments constitutifs du patrimoine, les meubles et immeubles du 
domaine public et privé des Centres hospitaliers de Beaumont-sur-Sarthe, Bonnétable et Sillé-le-Guillaume, les 
droits et obligations à l’égard des tiers, sont transférés à la date du 1er janvier 2020 au Pôle Hospitalier et 
Gérontologique Nord-Sarthe.
Ces transferts de biens, droits et obligations, ne donnent lieu à aucune indemnité, taxe, salaire ou honoraire. 
Les legs et donations consentis aux établissements fusionnés sont reportés sur le Pôle Hospitalier et 
Gérontologique Nord-Sarthe avec la même affectation.

Article 6 : Les comptables publics des Centres hospitaliers de Beaumont-sur-Sarthe, Bonnétable et Sillé-le- 
Guillaume et le comptable public du Pôle Hospitalier et Gérontologique Nord-Sarthe procéderont, chacun en ce 
qui le concerne, à l’arrêté des comptes et à la remise des services entre comptables.

Article 7 : Les autorisations sanitaires détenues par les Centres hospitaliers de Beaumont-sur-Sarthe, 
Bonnétable et Sillé-le-Guillaume à la date du présent arrêté, sont transférées au 1er janvier 2020, au Pôle 
Hospitalier et Gérontologique Nord-Sarthe.

Article 8 : Le Pôle Hospitalier et Gérontologique Nord-Sarthe a comme numéro FINESS d’entité juridique, le 
numéro 720021963.
Les établissements (au sens du fichier FINESS) placés sous la responsabilité juridique des Centres 
hospitaliers de Beaumont-sur-Sarthe, Bonnétable et Sillé-le-Guillaume, sont transférés sous l’entité juridique 
« Pôle Hospitalier et Gérontologique Nord-Sarthe ».

Article 9 : Cet arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois :
d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’agence régionale de santé (ARS, Pays de la 
Loire, CS 56233, 44262 NANTES Cedex 2) ;
d’un recours hiérarchique auprès de la ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des 
femmes (14, avenue Duquesne 75350 PARIS 07 SP) ;
d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes (6, allée de Nie Gloriette - 44041 
NANTES cedex 01).

Le délai de recours prend effet :
pour l’intéressé, à compter de la date de notification du présent arrêté ; 
pour les tiers, à compter de la date de publication du présent arrêté.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.
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Article 10 : Le directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l'Agence régionale de santé des 
Pays de la Loire est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de Région.

Fait à Nantes

Le 2 5 OCT. 2019

Jean-Jacfques COIPLET
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N° ARS-PDL/DOSA/ Zf3/2019/72

DECISION

Autorisant la confirmation des autorisations précédemment détenues par les Centres hospitaliers de 
Beaumont-sur-Sarthe, de Bonnétable et de Sillé-le-Guillaume pour les activités de soins de suite et 
réadaptation et soins de longue durée au profit du Pôle hospitalier et gérontologique Nord-Sarthe

Le directeur général de l'agence régionale de santé des Pays de la Loire

VU le code de la santé publique, et notamment les articles L 6122-1 à L 6122-20, R 6122-23 à R 6122-44 et D 
6122-38,

VU l'arrêté ARS/PDL/DG/2018/0040 en date du 18 mai 2018 portant adoption du projet régional de santé des 
Pays de la Loire 2018-2022,

VU l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé ARS-PDL/DOSA/n°255/2019 en date du 04 
octobre 2019 fixant le bilan quantifié de l'offre de soins pour les activités de soins,

VU le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean Jacques COIPLET, en qualité de 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire,

VU la décision ARS/PDL/DOSA/250/2019 du directeur général de l’Agence régionale de santé des Pays de la 
Loire en date du 17 septembre 2019 renouvelant tacitement, en date du 23 juillet 2019, l’autorisation 
renouvelée en date du 23 juillet 2014 avec effet à compter du 23 juillet 2015 au profit du Centre hospitalier de 
Sillé-le-Guillaume pour l'exercice de l'activité de soins de suite et de réadaptation non spécialisés pour adultes 
en hospitalisation complète sur le site de l'établissement, 1 rue Alexandre Moreau à Sillé-le-Guillaume. Ce 
renouvellement prendra effet à compter du 23 juillet 2020, pour une durée de sept ans,

VU la décision ARS/PDL/DOSA/250/2019 du directeur général de l’Agence régionale de santé des Pays de la 
Loire en date du 17 septembre 2019 renouvelant tacitement, en date du 23 juillet 2019, l’autorisation 
renouvelée en date du 23 juillet 2014 avec effet à compter du 23 juillet 2015 au profit du Centre hospitalier de 
Bonnétable pour l'exercice de l'activité de soins de suite et de réadaptation non spécialisés pour adultes en 
hospitalisation complète sur le site de l'établissement, 30, rue Horncastle à Bonnétable. Ce renouvellement 
prendra effet à compter du 23 juillet 2020, pour une durée de sept ans,

VU la décision ARS-PDL/DAS/ASR/427/2016/72 de la directrice générale de de l’Agence régionale de santé 
des Pays de la Loire en date du 17 juin 2016 autorisant le Centre hospitalier de Beaumont-sur-Sarthe pour le 
transfert géographique de l’activité de soins de longue durée actuellement situé au 33, rue de la Gare sur un 
nouveau site, 97, rue de l’Airel à Beaumont-sur-Sarthe. Cette autorisation a été mise en oeuvre à compter du 
15 septembre 2016 pour une durée de 5 ans,

VU la demande de confirmation formulée par le Pôle hospitalier et gérontologique Nord-Sarthe, à son profit, 
des autorisations précédemment détenues par le Centre Hospitalier de Beaumont-sur-Sarthe, 97, rue de l'Airel, 
le Centre Hospitalier de Bonnétable, 30, rue Horncastle et le Centre Hospitalier de Sillé-le-Guillaume, 1, rue 
Alexandre Moreau pour les activités de soins de suite et réadaptation et soins de longue durée,

VU l’avis favorable émis par le conseil de surveillance du Centre hospitalier de Beaumont-sur-Sarthe par 
délibération en date du 27 juin 2019,

VU l’avis favorable émis par le conseil de surveillance du Centre hospitalier de Bonnétable par délibération en 
date du 26 juin 2019,

.../...
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VU l’avis favorable émis par le conseil de surveillance du Centre hospitalier de Sillé-le-Guillaume par 
délibération en date du 28 juin 2019,

VU l’avis favorable émis par le conseil municipal de Beaumont-sur-Sarthe en date du 15 juillet 2019,

VU l’avis favorable émis par le conseil municipal de Bonnétable en date du 15 juillet 2019,

VU l’avis favorable émis par le conseil municipal de Sillé-le-Guillaume en date du 30 juillet 2019,

VU l’avis de la commission spécialisée de l'organisation des soins en date du 26 septembre 2019,

CONSIDERANT que l'activité répond aux besoins de santé de la population et qu’elle est compatible avec les 
objectifs du schéma régional de santé,

CONSIDERANT que cette demande de confirmation permettra de conforter l’intérêt des usagers, de s’inscrire 
dans un cadre de mutualisation de moyens pour développer l’activité,

CONSIDERANT que ce projet s’inscrit dans la dynamique engagée dans le territoire de santé concerné de 
réaliser une mutualisation des compétences des trois centres hospitaliers,

CONSIDERANT que ces trois centres hospitaliers bénéficient d’ores et déjà d’une direction commune depuis
2002,

CONSIDERANT que les conditions techniques de fonctionnement proposées sont satisfaisantes,

Décide

Article 1 : La confirmation des autorisations précédemment détenues par les Centres hospitaliers de 
Beaumont-sur-Sarthe, 97, rue de l’Airel, de Bonnétable, 30, rue Horncastle et de Sillé-le-Guillaume, 1, rue 
Alexandre Moreau pour les activités de soins de suite et réadaptation et soins de longue durée est accordée au 
Pôle hospitalier et gérontologique Nord-Sarthe.

Article 2 : Le siège du Pôle hospitalier et gérontologique Nord-Sarthe est fixé au 97, rue de l’Airel à Beaumont- 
sur-Sarthe.

Article 3 : La durée de validité des autorisations n’est pas modifiée. Leurs échéances sont fixées au 23 juillet 
2027 pour les activités de soins de suite et réadaptation des centres hospitaliers de de Bonnétable et de Sillé- 
le-Guillaume. L’échéance pour l’activité de soins de longue durée du Centre Hospitalier de Beaumont-sur- 
Sarthe est fixée au 15 septembre 2021.

Article 4 : Cet arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois :
d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’agence régionale de santé (ARS, Pays de la 
Loire, CS 56233, 44262 NANTES Cedex 2) ;
d’un recours hiérarchique auprès de la ministre des solidarités et de la santé (14, avenue Duquesne 
75350 PARIS 07 SP) ;
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes (6, allée de Nie Gloriette - 44041 
NANTES cedex 01).

Le délai de recours prend effet :
pour l’intéressé, à compter de la date de notification du présent arrêté ; 
pour les tiers, à compter de la date de publication du présent arrêté.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.
.../...
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Article 5 : Le directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l'Agence régionale de santé des Pays 
de la Loire est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de Région.

Fait à Nantes
2 5 OCT. 2019

Jean-Jacques COIPLET



ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/PPH/2019/31/72

Autorisant l’association Les Petits Princes à gérer, à titre expérimental, 
une Equipe Mobile d’Appui et d’Accompagnement Médico-Social (EMAAMS)

(N° FINESS EJ : 72 000 741 8)

Le Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé des Pays-de-la-Loire

Vu le Code de la Santé Publique ;

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

Vu le Code de la Sécurité Sociale ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu le décret n°2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et 
services sociaux et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou 
malades chroniques ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination du directeur général de l’Agence 
Régionale de Santé des Pays-de-la-Loire, M. Jean Jacques COIPLET, à compter du 1er 
octobre 2017 ;

Vu le projet régional de santé des Pays de la Loire 2018-2022 ;

CONSIDERANT le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 2013-2018 entre l’Agence 
Régionale de Santé des Pays de la Loire et l’association Les Petits Princes prorogé par 
avenant ;

CONSIDERANT le projet déposé par l’association Les Petits Princes visant à la création d’une 
Equipe Mobile d’Appui et d’Accompagnement Médico-Social (EMAAMS) ;

CONSIDERANT les besoins du territoire ;

SUR PROPOSITION du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la 
Loire ;

1



ARRETENT

ARTICLE 1 : A compter du 1er janvier 2020 l’association Les Petits Princes (N° FINESS EJ 
72 000 741 8) est autorisée à gérér, à titre expérimental, une Equipe Mobile d’Appui et 
d’Accompagnement Médico-Social (EMAAMS) rattachée au DITEP Les Aubrys (finess principal 
72 000 035 5). Cette nouvelle activité est développée à moyens constants par redéploiement 
de crédits.

ARTICLE 2 :

L’Equipe Mobile d’Appui et d’Accompagnement Médico-Social (EMAAMS) a vocation à 
intervenir sur l’ensemble du territoire de la Sarthe pour un public 0-20 ans présentant des 
difficultés psychologiques avec troubles du comportement. Le fonctionnement en file active 
permettra l’accompagnement d’a minima 20 enfants/adolescents. Ses principales missions 
sont les suivantes :

prévenir les risques de rupture de parcours 
maintenir le jeune en inclusion scolaire et sociale 
évaluer les besoins du jeune
ressource et soutien pour les équipes pédagogiques
prévention en faveur de l’enfance et de la petite enfance en inclusion élémentaire et 
maternelle

ARTICLE 3 :

Les caractéristiques du service sont répertoriées dans le Fichier National des 
Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) de la manière suivante :

Raison Sociale Equipe Mobile d’Appui et d’Accompagnement Médico-Social
(EMAAMS)

N° FINESS secondaire 72 002 197 1

Code Etablissement 370
Etablissement expérimental pour personnes handicapées

Code discipline d’équipement 844
Tous projets éducatifs, pédagogiques et thérapeutiques

Code mode de fonctionnement 47
Accueil de jour et accompagnement en milieu ordinaire

Code Clientèle 200
Difficultés psychologiques avec troubles du comportement

Capacité 20

ARTICLE 4 :

L’Equipe Mobile d’Appui et d’Accompagnement Médico-Social est autorisée pour une durée 
de 3 ans au titre des établissements et services à caractère expérimental visés au 12° de 
l’article L.312-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles et fera l’objet d’une évalution 
annuelle.
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ARTICLE 5 :

En application de l’article L.313-7 du Code de l’Action Sociale et des Familles, à l’issue de 
ces trois ans, l’autorisation, à titre expérimental, pourra être renouvelée une fois pour la 
même durée, au vu du résultat positif d’une évaluation externe.

ARTICLE 6 : Toute modification essentielle dans l’activité, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement du service devra être portée à la connaissance de l’autorité administrative 
conformément aux dispositions de l’article L.313-1 du Code de l’Action Sociale et des 
Familles.

ARTICLE 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, 
cette décision peut faire l’objet :

' '• J -i > i

■ d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé 
des Pays de la Loire,

■ d'un recours hiérarchique auprès des Ministres concernés,
■ d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Nantes (6 allée de l’île 

Gloriette - CS 24111 - 44041 NANTES CEDEX).

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 8 : Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire est 
chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la Préfecture des Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le 2 9 OCT. 2019

P/Le Directeur général 
de l’Agence Régionale de Santé 
des Pays de Loire

À mW? le ÏROHEL 
Adjointe au Responsable du département 
« Parcours deMsmgjftpŒaï’ - . • Handicap » 

<^igprve(p^^(r^ÿj»arrîé'ei en faveur 
de i’Autononsie
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Arrêté n° ARS-PDL/DOSA/PPH/2019/^ / 5j>
Portant désignation de la structure porteuse de la plateforme d'orientation et de coordination dans le 

cadre du parcours de bilan et d'intervention précoce pour les enfants présentant des troubles du 
neuro-développement sur le territoire de Mayenne

Le Directeur General de l’Agence Régionale 

de Santé des Pays de La Loire

VU le code de l'action sociale et des familles et notamment l'article L312-1 ;

VU le code de la santé publique et notamment les articles L2135-1, L3221-1, L4331-1, L4332-1 ;

VU le code de la sécurité sociale et notamment les articles L174-17, L174-8, L162-5, L162-9 ;

VU le décret du 22 septembre 2017 nommant M. Jean-Jacques Coiplet, Directeur général de l'ARS Pays de la Loire
à compter du 1er octobre 2017 ;

VU le décret n° 2018-1297 du 28 décembre 2018 relatif au parcours de bilan et intervention précoce pour les 
troubles du neuro-développement ;

VU l'arrêté du 16 avril 2019 fixant le modèle de contrat type pour les ergothérapeutes, psychomotriciens et 
psychologues pris en application de l'article L. 2135-1 du code de la santé publique

VU la circulaire N°SG/2018/256 du 22 novembre 2018 relative à la mise en place des plateformes d'orientation et 
de coordination dans le cadre du parcours de bilan et d'intervention précoce pour les enfants avec des 
troubles du neuro-développement ;

VU le Projet Régional de Santé des Pays de la Loire 2018-2022 adopté par arrêté en date du 18 mai 2018, et 
notamment le programme régional d'accès à la prévention et aux soins ;

VU la lettre du directeur de la sécurité sociale au directeur général de la caisse nationale d'assurance maladie du 
11 juin 2019 relative à la détermination de l'avance de crédits à destination des structures désignées porteuses 
de la plateforme de coordination des parcours de bilan et intervention précoce des enfants présentant des 
troubles du neuro-développement et structuration des relations entre les professionnels de santé, les 
psychologues, la plateforme et les organismes de sécurité sociale.

CONSIDERANT que pour l'accompagnement des enfants de moins de 7 ans susceptibles de présenter un
trouble du neuro-développement un parcours de bilan et intervention précoce est pris en 
charge par l'assurance maladie avant même que le diagnostic ne soit stabilisé ;

CONSIDERANT que le parcours est coordonné par une structure désignée par arrêté du directeur général de 
l'agence régionale de santé ;

17 boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 
44262 Nantes Cedex 2
Tél. 02 49 10 40 00 - www.ars.Davsdelaloire.sante.fr

http://www.ars.Davsdelaloire.sante.fr


CONSIDERANT

CONSIDERANT

CONSIDERANT

CONSIDERANT

que la structure désignée passe une convention avec d'autres établissements ou services 
mentionnés au deuxième alinéa de l'article L. 2135-1 pour constituer une plateforme de 
coordination et d'orientation de ces parcours de bilan et intervention précoce ;

que l'objet de cette convention est l'organisation du parcours de bilan et intervention 
précoce pour les enfants présentant des troubles du neuro-développement et la répartition 
des tâches et responsabilités de chaque partie constituante de la plateforme de coordination 
et d'orientation ;

qu'une convention de financement est conclue entre la caisse d'assurance maladie pivot du 
ressort géographique de la structure désignéel, la structure désignée et l'ARS afin de définir 
le schéma de facturation et de préciser les modalités de versement des acomptes et de 
remboursement des forfaits ;

qu'une convention d'objectifs et de moyens sera signée entre l'ARS et la structure désignée 
afin de préciser les objectifs ainsi que les modalités de mise en oeuvre et de suivi du parcours

ARRÊTE

ARTICLE 1er : La structure désignée pour porter la plateforme de coordination et d'orientation pour le territoire de Mayenne, 
dans le cadre de la mise en place du parcours de bilan et intervention précoce pour les enfants âgés de 0 à 6 ans présentant 
des troubles du neuro-développement est le CAMSP AP F, numéro FINESS géographique 53 000 719 4 sis, 13 Rue Albert 
Blanchard - 53000 Laval gérée par APF FRANCE FIANDICAP dont le siège social est situé 17 boulevard Auguste Blanqui, 75013 
PARIS, numéro FINESS juridique : 75 071 923 9.

ARTICLE 2 : La structure désignée devra assurer les missions prévues aux articles R. 2135-1 et suivants du code de la santé 
publique.

ARTICLE 3 : La structure désignée doit, dans un délai de six mois suivant la notification de la présente désignation, formaliser 
et contractualiser avec d'autres établissements ou services dans le cadre d'une convention constitutive territoriale, en vue 
d'organiser le parcours de bilan et intervention précoce pour les enfants de moins de 7 ans susceptibles de présenter des 
troubles du neuro-développement et de constituer une plateforme de coordination et d'orientation.

ARTICLE 4 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans un délai de 
deux mois à compter de sa notification.

ARTICLE 5 : Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire est chargé de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des Pays de la Loire

Fait à Nantes, le 2 9 QCI. 2019
Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 
de Santé des Pays de la Loire,

Patricia SALOf
Direc^r^â^rô ^ 

Direction 
et en faveur de orme

1 Ou la caisse primaire d'assurance maladie signataire du contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens (CPOM) si 
l'organisme gestionnaire de la structure désignée par le DG d'ARS est déjà lié à l'ARS par un CPOM.
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Arrêté n° ARS-PDL/DOSA/PPH/2019/4 V ?

Portant désignation de la structure porteuse de la plateforme d'orientation et de coordination dans le 
cadre du parcours de bilan et d'intervention précoce pour les enfants présentant des troubles du 

neuro-développement sur le territoire de Vendée

Le Directeur General de l'Agence Régionale 

de Sanie des Pays de La Loire

VU le code de l'action sociale et des familles et notamment l'article L312-1 ;

VU le code de la santé publique et notamment les articles L2135-1, L3221-1, L4331-1, L4332-1 ;

VU le code de la sécurité sociale et notamment les articles L174-17, L174-8, L162-5, L162-9 ;

VU le décret du 22 septembre 2017 nommant M. Jean-Jacques Coiplet, Directeur général de l'ARS Pays de la Loire
à compter du 1er octobre 2017 ;

VU le décret n° 2018-1297 du 28 décembre 2018 relatif au parcours de bilan et intervention précoce pour les 
troubles du neuro-développement ;

VU l'arrêté du 16 avril 2019 fixant le modèle de contrat type pour les ergothérapeutes, psychomotriciens et 
psychologues pris en application de l'article L. 2135-1 du code de la santé publique

VU la circulaire N°SG/2018/256 du 22 novembre 2018 relative à la mise en place des plateformes d'orientation et 
de coordination dans le cadre du parcours de bilan et d'intervention précoce pour les enfants avec des 
troubles du neuro-développement ;

VU le Projet Régional de Santé des Pays de la Loire 2018-2022 adopté par arrêté en date du 18 mai 2018, et 
notamment le programme régional d'accès à la prévention et aux soins ;

VU la lettre du directeur de la sécurité sociale au directeur général de la caisse nationale d'assurance maladie du 
11 juin 2019 relative à la détermination de l'avance de crédits à destination des structures désignées porteuses 
de la plateforme de coordination des parcours de bilan et intervention précoce des enfants présentant des 
troubles du neuro-développement et structuration des relations entre les professionnels de santé, les 
psychologues, la plateforme et les organismes de sécurité sociale.

CONSIDERANT que pour l'accompagnement des enfants de moins de 7 ans susceptibles de présenter un
trouble du neuro-développement un parcours de bilan et intervention précoce est pris en 
charge par l'assurance maladie avant même que le diagnostic ne soit stabilisé ;

CONSIDERANT que le parcours est coordonné par une structure désignée par arrêté du directeur général de 
l'agence régionale de santé ;
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CONSIDERANT

CONSIDERANT

CONSIDERANT

CONSIDERANT

que la structure désignée passe une convention avec d'autres établissements ou services 
mentionnés au deuxième alinéa de l'article L. 2135-1 pour constituer une plateforme de 
coordination et d'orientation de ces parcours de bilan et intervention précoce ;

que l'objet de cette convention est l'organisation du parcours de bilan et intervention 
précoce pour les enfants présentant des troubles du neuro-développement et la répartition 
des tâches et responsabilités de chaque partie constituante de la plateforme de coordination 
et d'orientation ;

qu'une convention de financement est conclue entre la caisse d'assurance maladie pivot du 
ressort géographique de la structure désignéel, la structure désignée et l'ARS afin de définir 
le schéma de facturation et de préciser les modalités de versement des acomptes et de 
remboursement des forfaits ;

qu'une convention d'objectifs et de moyens sera signée entre l'ARS et la structure désignée 
afin de préciser les objectifs ainsi que les modalités de mise en œuvre et de suivi du parcours

ARRÊTE

ARTICLE 1er : La structure désignée pour porter la plateforme de coordination et d'orientation pour le territoire de Vendée, 
dans le cadre de la mise en place du parcours de bilan et intervention précoce pour les enfants âgés de 0 à 6 ans présentant 
des troubles du neuro-développement est le CAMSP polyvalent, numéro FINESS géographique 85 002 367 2 sis, 85925 La 
Roche-Sur-Yon gérée par l'Association Vendéenne pour le Dépistage et les Interventions Précoces de l'Enfant (AVDIPE) dont 
le siège social est situé Boulevard Stéphane Moreau, 85000 LA ROCHE SUR YON, numéro FINESS juridique 85 002 366 4.

ARTICLE 2 : La structure désignée devra assurer les missions prévues aux articles R. 2135-1 et suivants du code de la santé 
publique.

ARTICLE 3 : La structure désignée doit, dans un délai de six mois suivant la notification de la présente désignation, formaliser 
et contractualiser avec d'autres établissements ou services dans le cadre d'une convention constitutive territoriale, en vue 
d'organiser le parcours de bilan et intervention précoce pour les enfants de moins de 7 ans susceptibles de présenter des 
troubles du neuro-développement et de constituer une plateforme de coordination et d'orientation.

ARTICLE 4 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans un délai de 
deux mois à compter de sa notification.

ARTICLE 5 : Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire est chargé de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des Pays de la Loire

Fait à Nantes, le £ 9 QCT. 2019
Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 
de Santé des Pays de la Loire,

Patricia (
Directrice

Direction.-de l’O^ire die Santé
T et en fayeur de l’Autonomie

Ou la caisse primaire d'assurance maladie signataire du contrat pluriannuel a objectifs et de moyens (CPOM) si
l'organisme gestionnaire de la structure désignée par le DG d'ARS est déjà lié à l'ARS par un CPOM.
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ARRETE N ° ARS-PDl/DOSA/PPH/PDS/46/44

Portant création de 100 places d’appartements de coordination thérapeutique (ACT) « Un chez soi 
d’abord » situés dans le département de Loire-Atlantique (44), gérés par le Groupement de Coopération 
Sociale et Médico-Sociale « Un chez soi d’Abord - Métropole de Nantes » (n °FINESS EJ : 44 0056323)

Le Directeur Général de l'Agence 
Régionale de Santé des Pays de la Loire

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L. 312-1-1-9, relatif aux établissements ou 
services qui assurent l’accueil et l’accompagnement des personnes confrontées à des difficultés spécifiques en vue 
de favoriser l’adaptation à la vie active et l’aide à l’insertion sociale et professionnelle ou d’assurer des prestations de 
soins et de suivi médical, dont les structures dénommées «appartements de coordination thérapeutique» et 
notamment les dispositifs « Un chez soi d’Abord » comportant des logements accompagnés ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L. 313-1 à L 313-9, relatifs aux autorisations 
des établissements et services médico-sociaux, R. 313-6 et suivants concernant l’organisation et le fonctionnement 
de la commission d’information et de sélection des appels à projets, L.313-6 et D313-11 à D313-14 aux visites de 
conformité et D.312-154-1 à D.312-154-4 relatifs aux missions et aux conditions de fonctionnement des 
appartements de coordination thérapeutique (ACT) « Un chez soi d’abord » comportant des logements accompagnés;

Vu la loi n° 2018-1203 du 22 décembre 2018 de financement de la sécurité sociale pour 2019;

Vu le décret n° 2016-1940 du 28 décembre 2016 relatifs aux dispositifs d’appartements de coordination 
thérapeutique « Un chez soi d’abord » ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 nommant M. Jean-Jacques COIPLET, Directeur général de l’ARS Pays de la Loire 
à compter du 1er octobre 2017 et l’arrêté du 25 juin 2018 portant délégation de signature à M. Pascal DUPERRAY, 
Directeur de l’offre de santé en faveur de l’autonomie ;

Vu l’instruction interministérielle N°DGCS/5C/DSS/1A/DGS/SP2/SP3/2019/126 relative à la campagne budgétaire 
pour l'année 2019 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des 
difficultés spécifiques du 5 juin 2019;

Vu l’arrêté du Préfet de la région des Pays de la Loire du 2 Août 2019 portant approbation de la convention 
constitutive du Groupement de Coopération Sociale et Médico-Sociale (GCSMS) « Un chez soi d’abord » ;

Vu le projet régional de santé des Pays de la Loire 2018-2022 ;

Vu l’avis d’appel à projet en date du 16 Juillet 2019 relatif à la création de 100 places d’appartements de 
coordination thérapeutique (ACT) dans le cadre de la mise en place d’un dispositif « Un chez soi d’abord » en 
métropole nantaise (44) ;

Vu le dossier présenté par le Groupement de Coopération Sociale et Médico-Sociale (GCSMS) « Un chez soi d’abord »

Vu les échanges en date du 15 Octobre 2019 entre le candidat et les membres de la commission de sélection 
d’appel à projets médico-social ;

Vu l’avis établi le 24 Octobre 2019 par la commission de sélection d’appel à projet médico-social ;
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Considérant que le projet porté par le Groupement de Coopération Sociale et Médico-Sociale (GCSMS) « Un chez soi 
d’abord » sur la métropole de Nantes, répond aux exigences du cahier des charges, que les membres du GCSMS 
disposent d’une expérience et de compétences avérées dans le domaine de l’accompagnement des personnes 
vulnérables et que des partenariats ont été établis avec des acteurs engagés dans la démarche du rétablissement ;

Sur propositions du directeur de l’Offre de Santé et en faveur de l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé 
des Pays de la Loire,

ARRETE

ARTICLE 1 : Le Groupement de Coopération Sociale et Médico-Sociale (GCSMS) « Un chez soi d’abord » est autorisé à 
gérer un dispositif d’appartements de coordination thérapeutique (ACT) « Un chez soi d’abord » de 100 places, en 
métropole de Nantes à compter du 12 Novembre 2019.

ARTICLE 2 : L’autorisation est notamment conditionnée au respect du décret n°2016-1940 du 28 Décembre 2016 
relatif aux dispositifs d’appartements de coordination thérapeutique « Un chez soi d’abord ».

ARTICLE 3 : Les caractéristiques du service sont répertoriées dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires 
et Sociaux (F.I.N.E.S.S) de la façon suivante :

n°d’identification FINESS établissement A créer
code catégorie établissement 165
code discipline d’équipement 507
code catégorie de clientèle 430
code type d’activité 18
capacité 100 places

ARTICLE 4 : La présente autorisation est accordée pour une durée de quinze ans dans les conditions définies par 
l’article L 313-1 du code de l’action sociale et des familles.

ARTICLE 5 : Toute modification essentielle dans l’activité, l’organisation, la direction ou le fonctionnement du service 
devra être portée à la connaissance de l’autorité administrative conformément aux dispositions de l’article L.313-1 
du code de l’action sociale et des familles.

ARTICLE 6 : Conformément au cahier des charges, le projet devra être mis en oeuvre dans les 6 mois suivant la 
notification d’attribution avec une montée en charge progressive sur 2 années. L'autorisation deviendra caduque si 
tout ou partie de l’activité du dispositif ne fait pas l’objet d’une mise en oeuvre effective dans un délai de deux ans 
suivant la présente autorisation.

ARTICLE 7: Cette autorisation est valable sous réserve du résultat de la visite de conformité aux conditions 
techniques minimales d’organisation et de fonctionnement mentionnées au II de l’article L.312-1 du code de 
l’action sociale et des familles.

ARTICLE 8 : Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, cette décision peut faire 
l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif. Ce recours ne suspend pas l’application de la 
présente décision.

ARTICLE 9 : Le Directeur Général Adjoint de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire et le Président du 
GCSMS sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture des Pays de la Loire.

A Nantes, le 2 9 OCT. 2019

général,

JearÆlacques COIPLET



Direction Régionale des Entreprises, 

de la Concurrence, de la Consommation, 

du Travail et l’Emploi

 







Direction Régionale de l’Alimentation,

de l’Agriculture et de la Forêt





































Direction Régionale de l’Environnement,

de l’Aménagement et du Logement







MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE ET SOLIDAIRE

Conseil général de l’environnement et du développement durable

Mission régionale d’autorité environnementale de Pays de la Loire

Décision du 7 octobre 2019 portant exercice de la délégation prévue à l’article 17 du décret n°
2015-1229 du 2 octobre 2015 modifié relatif au Conseil général de l’environnement et du

développement durable

La mission régionale d’autorité environnementale de Pays de la Loire (MRAe),
Réunie en séance collégiale le 7 octobre 2019 par audioconférence, en présence de : Daniel Fauvre
(président), Bernard Abrial et en qualité de membres associés Mireille Amat et Antoine Charlot ;

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L. 122- 4, R. 122-17 et R. 122-18 ;
Vu le code de l’urbanisme, notamment ses articles L. 104-6, R. 104-21 et R. 104-28 ;
Vu le décret n° 2015-1229 du 2 octobre 2015 modifié relatif au Conseil général de l’environnement
et du développement durable, notamment le second alinéa de son article 17 ;
Vu l’arrêté  du  12  mai  2016 portant  approbation  du  règlement  intérieur  du  Conseil  général  de
l’environnement et du développement durable ;
Vu  l’arrêté  ministériel  du 9  août  2019  portant  nomination  de  M.  Daniel  FAUVRE,  membre
permanent du CGEDD, en tant que président de la MRAe de Pays de la Loire à partir du 1er octobre
2019 ;
Considérant la nécessité de concilier le respect des délais d’instruction fixés par la réglementation et
le maintien d’un examen collégial des décisions et avis de la MRAe,

Décide :

Article 1er     :  
La compétence de statuer sur les demandes d’examen au cas par cas mentionnées aux articles R.
122-18 du code de l’environnement et R. 104-28 du code de l’urbanisme est déléguée, dans les
conditions définies ci-après, à :

− M. Daniel Fauvre, président de la MRAe de Pays de la Loire,
− Mme Thérèse  Perrin,  membre  suppléant  de  la  même  mission ;  et,  en  cas  d’absence  ou

d’indisponibilité à
− M. Bernard Abrial, membre titulaire de la mission.

Article 2     :  
Tous les membres de la MRAe sont systématiquement destinataires des propositions de décisions
préparées par la DREAL.

Les  décisions  sont  signées  par  délégation  à  l’issue  d’un  délai  de  5  jours  après  réception  des
propositions de décisions de la DREAL, en l’absence d’avis contraire d’un membre de la MRAe.

En cas d’avis contraire de l’un au moins des membres de la MRAe, le dossier est examiné lors
d’une séance de délibération collégiale de la MRAe.

Dans l’hypothèse où la tenue de cette séance de délibération collégiale n’est pas compatible avec le
délai  d’instruction  fixé  par  la  réglementation,  les  décisions  sont  signées  par  délégation  après



consultation,  réactions et suggestions complémentaires des membres de la MRAe. Les réponses
devront parvenir au délégataire au maximum 48 h avant la date limite réglementaire d’émission de
la décision, qui sera clairement précisée par le délégataire lors de cette consultation.

Article 3     :  
La compétence de statuer sur les demandes d’avis mentionnées aux articles L. 122-4 du code de
l’environnement et L. 104-6 du code de l’urbanisme est déléguée, dans les conditions définies ci-
après, à :

−  M.  Daniel  Fauvre,  président  de la  MRAe de Pays de la  Loire  et,  en cas  d’absence ou
d’indisponibilité de M. Daniel Fauvre

−  M. Bernard Abrial, membre titulaire de la même mission,
−  Mme Thérèse Perrin, membre suppléant de la même mission.

Article 4     :  
Sauf exception, les avis de la MRAe sont rendus de manière collégiale.

Ils ne sont rendus par délégation que dans les cas exceptionnels où apparaît une impossibilité de
tenir une séance de délibération collégiale, ni sous forme présentielle, ni sous forme de délibération
à distance (télé/audio-conférences ou échanges électroniques), dans le délai d’instruction fixé par la
réglementation.

Lorsqu’un tel cas se présente, il est statué par délégation sur les demandes d’avis après consultation
des autres membres de la MRAe, réactions et suggestions complémentaires. Les réponses devront
parvenir  au  délégataire  au  maximum 48 h  avant  la  date  limite  réglementaire  d’émission  de  la
décision qui sera clairement précisée par le délégataire, lors de cette consultation.

Article 5     :  
Il est rendu compte par chacun des délégataires mentionné aux articles 2 et 4, au cours de chaque
séance  de  délibération  collégiale  de  la  MRAe,  des  décisions  et  avis  pris  en  application  de  la
délégation qui leur a été consentie.

Article 6     :  
Tous les membres de la MRAe ont accès à tous les dossiers de demande d’examen au cas par cas ou
d’avis de la MRAe et reçus par la DREAL. Cet accès est assuré par le biais d’une plateforme de
partage de documents sécurisée et administrée par la chargée de mission auprès de la MRAe en
relation avec la DREAL.

Article 7     :  
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région
Pays de la Loire.

Certifié conforme à la délibération du 7 octobre 2019.

Fait à Rennes, le 8 octobre 2019,
Le président de la MRAe Pays de la Loire

Daniel FAUVRE



Rectorat

Région Académique Pays de la Loire

Académie de Nantes
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